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Annexe 2 : Résultat du diagnostic Faune Flore

Un diagnostic faune-flore pour mesurer l’impact des travaux de Paris 1 et Vélizy 1 sur l’environnement a été
commandé par la direction des routes d’Îles-de-France à un bureau d’étude privé.

La majeure partie de la surface globale du projet pour l’élargissement et la création des voies dédiées est 
localisée dans le domaine public routier actuel de la RN 118. Une surface de 4850 m², incluant les zones de 
chantier, est toutefois située hors emprise du domaine routier existant. Cela concerne 2200 m² pour le 
corridor « Paris 1 » et 2650 m² pour le corridor « Vélizy 1 », dont 450 m² en bordure de ce dernier 
nécessitent une acquisition foncière.

La surface de milieux naturels concernés par le projet en phase travaux est donc de 4850 m². En phase 
d’exploitation, seule une superficie de 450 m² de milieux naturels sera concernée, cette dernière étant 
concentrée uniquement sur le corridor « Vélizy 1 », et répartis sur la base d’une bande de 2 mètres de largeur
en moyenne. Les effets sur le milieu naturel à prévoir pour la partie « Paris 1 » ne seront pas significatifs en 
phase d’exploitation, les surfaces de l’aménagement étant localisées uniquement sur la chaussée, au sein de 
l’emprise de la RN 118.

Ci-dessous l’analyse et la nature des incidences potentielles :

SUR LES ESPÈCES VÉGÉTALES ET LES HABITATS➢

La surlargeur d’environ 4850 m² située hors emprise de la RN 118 actuelle est constituée d’une chênaie-
charmaie, d’îlots de résineux et de terrains en friche. La zone est incluse au sein de la ZNIEFF de type 1 « 
Forêt de Meudon et Bois de Clamart ». Néanmoins, il est important de noter les éléments suivants dans 
l’évaluation des incidences :

• la surface concernée par l’aménagement étant située en bordure immédiate de la chaussée, elle subit 
déjà de fortes perturbations et dégradations liées à la circulation dense rencontrée sur la RN 118 : 
pollution engendrée par la circulation, forte pression anthropique en raison de l’entretien mécanique
pratiqué (tonte, broyage, élagage, …) et utilisation de produits phytosanitaires ;

• les habitats la constituant sont fortement dégradés et constituent une niche écologique de choix pour
la prolifération des espèces végétales invasives ;

• aucune espèce végétale patrimoniale n’a été recensée sur l’aire d’étude ;
• le projet n’aura pas d’incidences sur la continuité écologique des milieux naturels puisque ce dernier

n’engendre pas de destruction significative de corridors écologiques ou d’altération des 
fonctionnalités écologiques.

•
De ce fait, les incidences engendrées par le projet sur les habitats et la flore de cette bande localisée en 
bordure de la RN 118 seront limitées en raison de la surface du projet et du contexte fortement anthropisé et 
dégradé de la zone.

 SUR LES ESPÈCES ANIMALES➢
Les opérations d’aménagement sont susceptibles d’affecter les espèces de plusieurs manières :

• Destruction d’individus
La destruction des individus d’arthropodes est considérée comme l’impact direct potentiel le plus important.
En effet, les invertébrés ont une distance de fuite très faible combinée à une capacité de fuite quasi 
inexistante, mis à part les stades volants des rhopalocères et des odonates. Dans le cadre ce projet, le risque 
de destruction d’individus concerne principalement des espèces saproxyliques, uniquement lors du 
défrichement / abattages d’arbres. Néanmoins, l’absence de sujets favorables aux insectes saproxyliques 
(arbres sénescents) réduit toute éventualité de destruction d’individus d’intérêt patrimonial ou protégé. 
L’ensemble s’applique également aux chiroptères. L’incidence est donc jugée faible.

Concernant l’avifaune cavicole (Pic mar, Pic épeichette, Pic noir, …), aucune loge n’a été repérée au niveau 
de la bande concernée par les défrichements. La destruction potentielle d’individu n’est donc pas à 
envisager.



Aussi, le terrassement sur la base de la surlargeur le long de la RN 118 ne devrait pas engendrer de 
destruction d’individus en ce qui concerne le Hérisson d’Europe, l’Ecureuil roux et le Lapin de Garenne. 
Leur présence sur l’aire d’emprise demeure assez peu probable. Les deux derniers présentent par ailleurs 
une capacité de fuite importante et rapide. L’impact en termes de destruction d’individus est ainsi considéré 
à un niveau faible.
Concernant les amphibiens, aucun point d’eau ni site de reproduction n’est localisé sur l’emprise des 
travaux. Le défrichement présente donc une faible probabilité de destruction d’individu. Il en est de même 
pour les reptiles, généralement actifs hors période de léthargie et susceptibles de pouvoir se déplacer en 
dehors de la surlargeur de 2 mètres visée par le défrichement.

• Destruction, altération d’habitats d’espèces
Les abattages, les débroussaillages et le terrassement vont engendrer la destruction de quelques secteurs 
pouvant être occupés par l’ensemble de la faune sur l’aire d’étude. Comme dit dans le paragraphe précédent,
ces portions d’habitats détruits sont en marge de secteurs plus favorables en raison de leur proximité 
immédiate à l’infrastructure routière et de la pression anthropique subie. Cette surface détruite (4850 m²), 
constituée d’une lisière de boisement dégradée et de terrains en friche, constitue quasi-exclusivement une 
surface favorable au transit ou à l’alimentation des espèces. L’impact est donc jugé faible au regard de la 
surface détruite et des habitats favorables non impactés adjacents au projet.

• Dérangement d’individus
L’activité liée au chantier (engins, personnel…) génère du bruit ainsi que des vibrations significatives. 
Néanmoins, les abords du projet sont d’ores et déjà soumis à un taux de nuisances sonores significatif en 
raison du trafic existant sur la RN 118. Il apparaît que le projet ne devrait donc pas augmenter 
significativement le niveau de nuisance sonore déjà subi par la faune. En outre, en phase d’exploitation 
aucun trafic supplémentaire n’est à prévoir. L’incidence est donc jugée négligeable.
Globalement, et pour l’ensemble des groupes taxonomiques étudiés, les incidences envisagées sont jugées 
négligeables à faibles en raison de la surface concernée par le projet et des habitats concernés sur une bande 
d’environ 2,4 kilomètres de long et 2 mètres de large en moyenne (4850 m2 au total). 















Sujet : Tr: RN118 voie bus - examen au cas par cas

De : "GARDET Caroll - CGEDD/AE" <caroll.gardet@developpement-durable.gouv.fr>

Date : 29/11/2018 17:49

Pour : DIF Armelle (Assistante du Président de l'Autorité environnementale) - CGEDD/AE <Armelle.Dif@developpement-

durable.gouv.fr>, DI-FIORE Yann - CGEDD/AE <yann.di-fiore@i-carre.net>

bonojur,

pouvez vous enregistrer et publier ce complément d'information pour le cas par cas de la RN118?

le dossier est maintenant complet

merci!

caroll

caroll gardet

rapporteur.e à l'Ae du CGEDD

MEDDE/CGEDD/Ae

Tour Séquoia, porte 30.07 Ad Postale : MEDDE 92055 La Défense Cedex

Tél. : +33 (1) 40 81 25 52

-------- Message transféré --------

Sujet : RN118 voie bus - examen au cas par cas

Date : Thu, 29 Nov 2018 15:23:27 +0100

De :
"GERARD Sylvain (Adjoint au chef du département) - DRIEA IF/DiRIF/SMR/DMRSO"

<Sylvain.Gerard@developpement-durable.gouv.fr>

Organisation : DRIEA IF/DiRIF/SMR/DMRSO

Pour : GARDET Caroll - CGEDD/AE <caroll.gardet@developpement-durable.gouv.fr>

Copie à :

DEGRYSE Nathalie (Adjointe au directeur des routes , Chef du SMR) - DRIEA IF/DiRIF/SMR/D

<Nathalie.Degryse@developpement-durable.gouv.fr>, ESCARGUEIL-RAYNAUD Marion (Adjointe au chef du

département) - DRIEA IF/DiRIF/SIMEER/DIO <Marion.Escargueil-Raynaud@developpement-durable.gouv.fr>,

LAPORTE Adrien (Responsable d'opérations) - DRIEA IF/DiRIF/SMR/DMRSO

<adrien.laporte@developpement-durable.gouv.fr>, VEZIERS Micael - DRIEA IF/DiRIF/SIMEER/DIO/DP

<micael.veziers@developpement-durable.gouv.fr>

Bonjour,

Voici les précisions demandées suite à notre échange téléphonique :

Les arbres de plus de 20 cm de diamètre se situent dans les emprises du 

chantier, et pas sur l'élargissement prévu de la chaussée. Ainsi, si 

l'ONF refuse l'abattage de certains de ces arbres, ces arbres ne seront 

pas coupés et seront préservés.

Les eaux pluviales actuellement traitées par le dessableur seront 

traitées pour les pollutions chroniques et accidentelles suivant les 

recommandations de la police de l'eau (DRIEE). Des échanges très étroits 

sont en cours entre la DiRIF et la police de l'eau.
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